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 Contrairement à ce qui est indiqué au paragraphe 54 du présent rapport, le 
Mexique n’a pas désigné M. Juan Manuel Gómez-Robledo pour siéger en qualité de 
juge ad hoc, mais l’a nommé agent dans l’affaire Avena et autres ressortissants 
mexicains (Mexique c. États-Unis d’Amérique). 

 Le paragraphe 54 doit donc se lire comme suit : 

 54. Dans l’affaire Avena et autres ressortissants mexicains (Mexique c. États-
Unis d’Amérique), le Mexique a désigné M. Bernardo Sepúlveda pour siéger 
en qualité de juge ad hoc. 

 

 
 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques. 


